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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-trois, le 23 février à 18h09, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Martine
BENJAMAA, Thomas BIETRY, Anne Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa BRIKII,
Bernard CERF, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ,
Daniel FRERY, Patrice DUMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Christian
GAILLARD, Jean-Louis HOTTLET, Fatima K~IELIFI, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI,
Anaïs MONNIER, Claude MONNIER, Robert NATALE, Emmanuelle PALMA-GERARD,
Florence PFHIJRTER, Jean RACINE, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Lionel ROY, Françoise
THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et Bernard MATTE membres titulaires.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOITN-SONTOT, Jacques ALEXANDRE
Chantal BÉQUILLARD, Philippe_ CHEVALIER, Catherine CLAYEUX, .Catherine CREPIN,
Vincent FREARD, Sophie GUYON, Hamid RANCIE, Michel HOUDELAT, Thierry MARCJAN,
Gilles PERRIN, Nicolas PETERLINI, Sophie PHILIPPE, Fabrice PETITJEAN, Annick PRENAT,
et Jean-Michel TALON.

Avaient donné pouvoir : Lounès ABDOtJN-SONTOT à Daniel BOUR, Jacques ALEXANDRE à
Martine BENJAMAA, Philippe CHEVALIER à Gilles COURGEY, Catherine CREPIN à Anissa
BRIKH, Thierry MARCJAN à Dominique TRÉLA, Gilles PERRIN à Thomas BIETRY et Sophie
PHILIPPE à Daniel FRERY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers
Le 8 février 2023 Le 9 février 2023 En exercice 50

Présents 33
Votants 40

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Florence PFHtJRTER est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
ll appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.

2023-01-06 Adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de
harcèlement et d'agissemeirts sexistes déployé par le CDG 90
Rapporteur :Robert NATALE
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Le décret n° 2020- 256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, contraint toute

autorité territoriale, depuis le ler mai 2020, à disposer d'un tel dispositif de signalement dans son

environnement immédiat.

L'article L452-43 du code général de la fonction publique et l'article 2 du décret susvisé permettent

toutefois aux employeurs territoriaux de faire appel au dispositif mis en oeuvre par le centre de gestion

du département.

Pout• le Tet~itoire de Belfort, ce dispositif est défini par une délibération du conseil d'administration

en date du 30 septembre 2022, pris sur avis favorable du comité social territorial.

Conformément à ces règles, l'accès à ce dispositif, que l'employeur soit affïlié ou non au centre de

gestion, nécessite une demande de rattachement par voie de convention.

Il est à noter que le centre de gestion du Territoire de Belfort a choisi de ne pas traiter le signalement

par des moyens propres et de se contenter

d'enregistrer la demande et d'en tenir statistique ;

• de renvoyer son auteur vers un tiers de confiance tel qu'une association de victimes, la
médecine du travail ou un professionnel du droit ;

• d'informer l'employeur des faits, le cas échéant, au moyen d'un compte rendu (anonyme côté

déclarant) qui doit lui permettre de mettre un terme à la situation en prenant toute mesure

appropriée, après avoir procédé le cas échéant à une enquête administrative, àlaquelle le

centre peut dès lors être associé.

L'adhésion à ce dispositif est affectée à l'année d'un «droit d'adhésion » de

• 100 €forfaitaires annuellement pour tous les employeurs relevant du comité social territorial

du centre de Gestion ;

• 500 €forfaitaires annuellement pour tous les employeurs affiliés obligatoirement au centre de

gestion ET disposant de leur propre comité social territorial ;

• 1 000 €forfaitaires annuellement pour tous les employeurs affiliés à titre facultatif ou non

affiliés et disposant naturellement de leur propre comité social territorial.

On se situe donc davantage dans la participation symbolique que dans la recherche du juste prix de

revient.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,

décide

• de demander le rattachement de la CCST au dispositif de signalement des actes de

violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes du centre de

gestion ;

• d'autoriser le président à signer la convention procédant au rattachement ainsi que tout

document y afférent ;

~ de prévoir les crédits requis pour les droits d'adhésion au budget et ainsi d'autoriser la

dépense correspondante.

?0?~i~-01P06 ,~,dhësion au dispositif'de sign~ilement violence, discrimination du CDG 90 2 sur 3



Envoyé en préfecture le 28/02/2023

Reçu en préfecture le 28/02!2023 ÿ

Publié le

ID :090-249000241-20230223-2023~ÔG-DE

Le Président soussigné, certifie que la J~Pv~(É ~
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont ~
été affichés conformément à la législation en L Président ~ SUD
vigueur. ~~I tl E RITOIRE

Et publication ou notification le S D ~ EV, ZO~~ /
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